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Art. 3 ð Conditions de participation pour les participants 
individuels.

 Les participants sont pri®s de faire parvenir ¨ lõAssocia-
tion un bulletin dõinscription d¾ment rempli, sign®, accompa-
gn® du r¯glement correspondant. Les bulletins dõinscription 
mentionnent les tarifs de participation en vigueur pour le 
voyage en question.
 Les bulletins de participation sont disponibles aupr¯s 
de lõAssociation, qui peut se charger de leur exp®dition aux 
participants.
 Les ch¯ques sont en g®n®ral encaiss®s en diff®r®, mais 
sont parfois encaiss®s imm®diatement lorsquõil ne reste que 
quelques jours avant la date du voyage. 
 Des tarifs r®duits peuvent °tre accord®s aux enfants, aux 
adh®rents de lõassociation et aux petits groupes (minimum 
10 personnes).

Art. 5 ð Conditions dõannulation pour les participants indi-
viduels.

 Jusquõ¨ une semaine avant la date du voyage, lõADEMAS 
rembourse int®gralement les places. Les petits groupes 
peuvent °tre charg®s dõune retenue de 10 %.
 Dõune semaine ¨ la veille du voyage, une retenue de 
10 % est effectu®e.
 Le jour m°me, au d®part, ¨ lõarriv®e et apr¯s le voyage, 
les places ne sont pas rembours®es.

Art. 7 ð D®roulement du voyage, r¯gles de s®curit®.

 Les participants sont pri®s de se pr®senter ¨ lõendroit et 
¨ lõheure dite du rendez-vous. Le train ne pourra attendre 
les retardataires au del¨ de lõheure fix®e par la RATP pour le 
d®part du train.
 Les participants sont tenus de suivre les r¯gles de bon 
sens, de politesse et de s®curit®, en particulier :

>  Ne pas fumer,
>  Ne jamais ouvrir les portes en marche,
>  Ne jamais descendre du train lorsquõils nõy ont pas
 ®t® invit®s,
> Ne jamais circuler sur la voie,
>  Se conformer aux instructions des accompagnateurs
 et des agents de la RATP.
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Art. 6 - LõAssociation se compose de:
3Á/ Membres associ®s
 Sont consid®r®s comme tels ceux qui auront pay® la 
cotisation annuelle dont le montant est fix® chaque ann®e 
par le Comit® Directeur. Ils b®n®ficient de lõinformation 
p®riodique de lõAssociation et de tarifs pr®f®rentiels sur les 
activit®s de lõAssociation.
4Á/ Membres bienfaiteurs
 Sont consid®r®s comme tels ceux qui auront pay®s une 
cotisation annuelle plus ®lev®e, dont le montant minimum 
est fix® chaque ann®e par le Comit® Directeur. Ils sont 
invit®s ¨ certaines prestations, b®n®ficient de lõinformation 
p®riodique de lõAssociation et de tarifs pr®f®rentiels sur les 
activit®s de lõAssociation. (...)

Art. 7 - Adh®sion
 Pour °tre membre de lõAssociation, il faut formuler son 
adh®sion par ®crit, celle-ci devant °tre accept®e par le 
Comit® Directeur, un ®ventuel refus nõa pas ¨ °tre motiv®.
En outre, pour les personnes mineures de 18 ans d®si-
rant devenir membre, une autorisation parentale sera 
n®cessaire.
 Le Comit® Directeur statue lors de chaque r®union sur 
les demandes dõadh®sion pr®sent®es.

Art. 8 - Les membres de lõADEMAS sõinterdisent:
 De faire usage de leur titre de membre de lõAssociation 
dans toute activit® publique ayant un caract¯re confes-
sionnel, politique ou syndical.
 De tenter dõimposer, par quelque moyen que ce soit, 
leur opinion confessionnelle, politique ou syndicale au sein 
de lõAssociation.

Art. 9 - Radiation
 La qualit® de membre de lõAssociation se perd par le 
d®mission, le d®c¯s, ou la radiation prononc®e pour non 
paiement de la cotisation, pour infraction aux pr®sents 
statuts ou pour motif grave par le Comit® Directeur (...).

Art. 10 - Responsabilit®
 Les membres de lõAssociation ne sont responsables 
que des engagements quõils ont contract®s personnelle-
ment.

Apr¯s plus de 50 ans de loyaux 
services dans les tunnels pari-
siens, certaines voitures sont 
autoris®es ¨ prende une retraite 
active -¨ un rythme paisible- 
sous le soleil de l'Ċle-de-France !
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